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LES ÉVÉNEMENTS cision abrégerait la crise, car elle sup- j 
{/rimerait les restrictions exagérées 

mais justifiées — du public qui 
seules paralysent les affaires. 

Les difficultés économiques et les 
fâcheux événements d'Orient. 
— Le moyen de triompher des 
deux crises. Sages conseils à 
méditer. 
Le triomphe de Constantin en 

Grèce est complet. Le référendum an-
noncé devient inutile puisque, déjà, 
Constantin parle en maître. De Lu-
cerne, il a repris la direction des af-
faires de l'Hellade et en bon frangin, 
il a donné l'ordre à son président du 
conseil de nommer ses deux frères : 
l'un directeur de Smyrne, l'autre di-
recteur de la Thrace. C'est de la bonne 
administration familiale. Ce faisant, 
Constantin signifie à l'Entente qu'il 
entend bénéficier du traité de Sèvres 
qui accorde à son pays Smyrne et la 
Thrace. Reste à savoir ce que pense-
ront à ce sujet les cabinets de Rome, 
de Londres et de Paris,... qui ne peu-
vent oublier, cependant, que Tino 
chercha à poignarder l'Entente, de 
même qu'il fit assassiner nos marins 
à Athènes !... 

Quoi qu'il en soit, le triomphe de 
Tino est complet. Son retour à Athè-
nes est un échec cruel pour la politi-
que de l'Entente. Cet échec est sin-
gulièrement aggravé par le succès to-
tal des bolchevistes qui, après Wran-
gel, viennent d'exécuter Petlioura. 
11 ne reste plus à Lénine qu'à repren-
dre l'offensive contre la Pologne et à 
donner la main à la Prusse pour éta-
blir le fameux front unique du Rhin 
aux Indes. 

Il y a dans ces événements un sujet 
de préoccupations sérieuses pour no-
tre pays. Ils se produisent, par sur-
croit, au moment où d'autres inquié-
tudes assaillent la France : nous vou-
lons parler de la crise économique 
qui grandit et qui peut avoir de fâ-
cheuses répercussions. 

Pouvait-on prévoir cette crise ? 
Oui, car ce n'est pas impunément, dit 
un de nos confrères, qu'on peut se li-
vrer pendant des mois à des excès ; 
depuis l'an dernier, par suite de l'in-
flation de la circulation fiduciaire, 
nous avons enregistré, non seulement 
à la Bourse, mais surtout dans tout 
le commerce et dans l'industrie, des 
hausses prodigieuses que rien ne jus-
tifiait la plupart du temps. Alléché 
par le gain, tout le monde a voulu de-
venir riche vite et, au lieu du bénéfice 
modéré dont on se contentait autre 
fois, on a exigé des profits de 100, 
150, 200 0/0..'. et plus ! La consé 
quence en a été l'élévation formidable 
du prix de l'existence, élévation fa-
vorisée d'ailleurs par la diminution 
de rendement causée par la vague de 
paresse et la réduction des heures de 
travail. Cela ne pouvait durer éter-
nellement et c'est ce qu'on n'a pas 
voulu comprendre. Le quart d'heure 
de Rabelais est arrivé ; ceux qui ont 
gagné de l'argent très rapidement le 
perdent en ce moment encore plus 
vite. Cela nous vaut une crise qui va 
durer quelque temps, mais nous dï 
rons que c'est une crise nécessaire 
qui va remettre les choses au point 
et ramener les prix à un taux plus 
normal. 

La période de réajustement consé 
cutive à la guerre est forcément très 
laborieuse Telle sévit partout dans le 
monde ; elle a commencé aux Etats-
Unis et nous voyons actuellement, 
dans ce pays, des ouvriers demander 
une réduction de leurs salaires pour 
éviter le chômage consécutif au man 
que de commandes. Il en est de même 
en Angleterre où des usines ferment 
trois jours par semaine faute d'ou-
vrage' ; le peuple anglais étant avant 
tout commerçant, on comprend son 
désir de renouer des relations com 
merciales avec la Russie des Soviets, 
uniquement pour y trouver une clien-
tèle dont il a le plus urgent besoin 
Il va en être de même en France ; la 
crise peut être grave, elle peut provo-
quer des ruines, mais elle sera abre 
gée si chacun veut bien être raisonna 
blc et accepter bénévolement, par des 
sacrifices volontaires, ce qu'on ne peut 
plus empêcher maintenant. 

Et ceux qui ne voudront pas s'en te-
nir à des sacrifices pénibles mais né-
cessaires, s'achemineront vers la cul-
bute finale..... solution autrement 
cruelle ! 

Le redressement de la situation 
économique est donc possible, il suf-
fit, que tout le monde fasse son,devoir; 

' que le commerce et l'industrie, en par-
ticulier, reviennent aux, saines métho-
des d'avant guerre, en se contentant 
d'un bénéfice normal. Plus qu'on ne 
le suppose, au premier abord, cette dé-

** 
La solution de la crise économique 

dépend donc de nous. En va-t-il de 
même pour les problèmes européens 
qui se posent de toutes parts, en 
Orient en particulier, et qui mena-
cent la paix du monde ? 

C'est plus douteux ! 
Et il faut bien reconnaître que la 

politique par trop égoïste de l'Angle-
terre crée à la France une situation 
particulièrement difficile. Il se peut, 
que tôt. ou tard, l'empire britannique 
paie l'erreur commise en permettant 
aux Soviets de fomenter la révolte 
dans les Indes ; mais pour l'instant 
c'est la situation de notre pays qui 
nous intéresse et cette situation n'est 
pas brillante. 

En Russie, en Asie-Mineure, dans 
les Balkans, c'est partout, pour nous, 
une hostilité marquée. A nos portes, 
c'est l'Allemagne qui, ouvertement, 
veut se soustraire aux conséquences 
de la défaite, l'Allemagne, d'autant 
plus arrogante qu'elle espère à nou-
veau allonger une antenne vers la 
mer Egée par la Grèce agrandie et re-
devenue bochophile !... 

Certains journaux estiment qu'un 
remède à ce danger d'Orient, serait 
de reviser le traité de Sèvres et de fa-
voriser la Turquie au détriment de la 
Grèce. Il se peut. Notre incompétence 
en la matière, ne nous oermet pas un 
avis personnel. Mais les événements 
d'hier sont assez cuisants pour qu'on 
émette un doute sur la loyauté de 
tous les Enver, Talaat et Clc qui, de 
tous temps, se sont déclarés les parti-
sans résolus de l'Allemagne. Guil-
laume n'a pas eu d'auxiliaires plus 
dévoués que les Turcs massacreurs 
des Arméniens. 

Qu'on révise le traité de Sèvres, 
soit, mais si c'est pour agrandir la 
Turquie1, ce n'est peut-être pas le meil-
leur moyen de consolider la paix, 

C'est, semble-t-il, par une garde eu-
ropéenne dans les Détroits, qu'on au 
rait des chances de garantir l'ordre 
mondial. Pour en arriver là il fau 
drait, chez nous, une unanimité im-
pressionnante pour nos Alliés ; c'est 
pourquoi on ne saurait trop s'associer 
à ces lignes du Temps qui sont la 
conclusion d'un article sur les événe-
ments fâcheux qui se précipitent : 

 Tout ceci n'est pas pour récrimi-
ner vainement. Ce n'est que pour rappe-
ler aux Français qui, à chaque instant, 
l'oublient et veulent l'oublier, combien la 
situation est grave. Il devrait leur sem-
bler comme à nous que ce n'est vraiment 
pas l'heure encore de se désintéresser de 
ce qui se passe au delà des frontières, où 
le danger grossit, pour s'adonner aux 
jeux amusants, paraît-il, de la politique 
de parti. On prend feu et flamme pour 
des causes bien secondaires, en des 
débats qui, pour être quelquefois d'une 
haute éloquence, apparaissent comme 
bien mesquins, en comparaison des dis-
cussions entre diplomates et des décisions 
qu'ils prennent, où est engagée notre vie, 
la vie de la France et la vie de chacun de 
nous. Qu'il s'agisse de savoir où et par 
quels chemins sera transporté le cercueil 
du glorieux soldat inconnu qui symbolise 
les souffrances et le courage de tout un 
peuple, qu'il soit question devoir à Rome 
un chargé d'affaires ou un ambassadeur, 
ou qu'on discute sur l'opportunité d'oppo-
ser au Bloc national un Bloc des gauches 
de couleur plus accentuée, est-ce que ces 
querelles, et tant d'autres qui leur ressem-
blent, sont donc de quelque importance 
en ce moment où, dans le silence du 
canon, nous luttons encore simplement 
pour notre existence nationale i Est-ce 
qu'il est vraiment raisonnable de se pas-
sionner et de se diviser entre citoyens 
d'un pays sur lequel s'étend un épais 
nuage chargé d'orage, pour de si petites 
divergences d'opinion ? Et ne serait-il pas 
meilleur, d'une sagesse après tout élémen-
taire, de nous taire de bonne grâce 
les uns aux autres quelques conces-
sions, dût-il en coûter quelque chose à 
notre amour-propre ou à notre intérêt 
particulier, et à nous tenir — du moins 
tous ceux qui veulent avoir une patrie, et 
veulent que cette patrie soit la France — 
étroitement serrés les uns contre les au-
tres pour ne faire qu'un seul bloc contre 
l'éternel convoiteur de nos biens et de no-
tre liberté ? Cela est si évident qu'il" n'est 
pas probable qu'un seul Français ose se 
lever pour contester cette vérité. Mais de 
là à la mettre en pratique, il y a quelque 
distance. Et pourtant « la foi qui n'agit 
point » est-elle d'une utilité quelconque T 

Puissions-nous suivre ces sages 
conseils et nous unir dans un faisceau 
compact pour aider nos dirigeants à 
réaliser le traité de Versailles. Il sera 
toujours temps, ensuite, de revenir 
aux querelles mesquines d'antan !... 

A. C. 

INFORMATIONS 
- --

-■ 

Des paysans badois crient : 
« Vive la France ! » 

Le « Journal de Karlsruhe » rap-
porte qu'un détachement de police de 
sûreté s'est rendu dernièrement au 
village badois d'Urloffen d'Offen-
bourg, pour y .saisir le blé que les 
paysans ne voulaient pas livrer. 

Les paysans ont accueilli le déta-
chement aux cris de : « Vive la Fran-
ce ! » et auraient prié par téléphone 
le commandant français de la tête de 
pont de Kehl de venir à leur secours. 
Plusieurs conseillers municipaux et 
le bourgmestre auraient participé à 
cette manifestation. Force restera 
cependant à l'autorité. 

L'Allemagne réclame 
la libération des prisonniers 

détenus 
après condamnation -

Répondant au Reichstag à une 
question sur les prisonniers allemands 
encore retenus en France par suite de 
condamnations, le commissaire d'em-
pire a exposé la démarche faite par le 
gouvernement pour obtenir leur mise 
en liberté. 

Il évalue leur nombre à 250 et for-
mule diverses plaintes au point de 
vue de leur traitement, invoquant sur-
tout la dépression morale. Il exprime 
l'espoir qu'ils seront bientôt remis en 
liberté. 

4.000 personnes fusillées 
en septembre à Moscou 

Une vingtaine d'officiers et de sol-
dats britanniques revenant de Russie 
où ils étaient en captivité, sont arri-
vés à Londres. Ils avaient été faits 
prisonniers après la chute de Kolt-
chak et emmené à Moscou. Ils dépei-
gnent les conditions de rie en Russie, 
comme mauvaises, au delà de toute 
imagination. 

4.000 hommes, femmes et enfants 
ont été fusillés à Moscou en septem-
bre. Ces militaires déclarent qu'ils 
ont souffert du manque de nourriture 
et de l'état sanitaire déplorable. 

Wrangel reconstituerait 
son armée 

On mande d'Helsingfors à la Post 
Press que les soldats de Wrangel faits 
prisonniers par les bolcheviks ont été 
évacués sur le Nord. 

D'autre part, la presse soviétique 
est d'avis que le général Wrangel ne 
se tient pas pour battu. Elle croit qu'il 
enverra une partie de ses troupes à 
travers la Roumanie pour le front oc-
cidental, tandis que sous son com-
mandement une armée sera constituée 
dans le Caucase du Nord. 

Les réfugiés de Grimée 
140.000 évacués étaient, arrivés à 

Constantinople à la date du 22 au ma-
tin, dont 28.800 civils. 14.000 ont été 
évacués sur Gallipoli, 14.000 autres 
sur Lemnos. 

La défaite de Venizelos 
Les résultats officiels de l'Attique 

donnent, à M. Venizelos, 38.964 suf-
frages contre 43.174 recueillis par le 
dernier élu de la liste d'opposition 
Les résultats généraux ne sont pas 
encore publiés. 

La Chambre est convoquée pour le 
25 novembre, pour la prestation de 
serment de la régente, mais sa réu 
nion sera probablement ajournée. 

('Angleterre, Ecosse, Irlande), ayanf 
perdu 618.000 hommes environ, le 
pourcentage est de un homme sur 65 
habitants. Mais il faut ajouter à cela 
les pertes des Dominions : 56.047 
pour le Canada, 6.800 pour l'Afrique 
du Sud, 60.000 pour l'Australie; puis 
vient l'Italie (population en 1916, 37 
millions ; pertes, 455.000 morts) qui 
perd un homme sur 79 habitants ; la 
Russie (population 182 millions), un 
homme sur 107 habitants, chiffre as-
sez incertain ; la Belgique, un homme 
sur 200 habitants (cette faible pro-
portion s'explique par le fait que la 
soudaineté de l'invasion a empêché la 
Belgique de mobiliser tous les mobi-
lisables) ; enfin, les Etats-Unis, qui, 
sur une population de 110 millions, 
perdent 51.000 hommes, soit un hom-
me sur 2.000. 

M. Desohanel 
oandidat au Sénat 

On annonce de Chartres que, M. 
Deschanel étant en pleine voie de 
complet rétablissement, un certain 
nombre d'amis politiques de l'ancien 
président ont l'intention de poser sa 
candidature dians l'Eure-et-Loir, pour 
les élections de janvier prochain. 

Le voyage de M. Leygues 
M. Georges Leygues, président du 

conseil, devançant la date du 28 no-
vembre primitivement prévue pour 
son voyage à Londres, quitterait Pa-
ris dans la matinée de jeudi, accom-
pagné de M. Philippe Berthelot, se-
crétaire général du ministère des af-
faires étrangères. 

Le testament 
de l'ex-impératrice Eugénie 

Plusieurs journaux publient les dé-
tails du testament de l'ex-impératrice 
Eugénie. La valeur des biens mobi-
liers qu'elle possédait en Grande-Bre-
tagne est de 221.622 livres. On croît 
savoir que sa fortune totale s'élevait 
à deux millions de livres. 

On relève parmi ses legs, 50.000 
francs à la ville d'Ajaccio, 20.000 
francs à l'hôpital français de Londres, 
100.000 francs pour le fonds de res-
tauration de la cathédrale de Reims. 

L'ex-impératrice a légué le gros de 
sa fortune personnelle en parts égales 
à ses exécuteurs testamentaires : le 
prince Victor-Napoléon, le duc de Ber-
wich, le duc d'Albe et la duchesse de 
Galisteo et Tamaes. 

Le livret de pension 
La « France militaire » annonce 

l'apparition prochaine du livret de 
pension dont la création a été prévue 
par la loi du 5 septembre 1919 et qui 
permettrait aux pensionnés de tout 
ordre, de percevoir leur arrérages 
sans recourir à la production d'un 
certificat de vie. 

->»<-

Chambre des Députés 

Les Grecs de Constantinople 
contre Constantin 

Les Sociétés grecques de Constant! 
nople ont émis à l'unanimité une ré-
solution s'opposant à la reconnaissan 
ce du roi Constantin et tendant, le cas 
échéant, à se séparer de la Grèce. 

Les sacrifices de la France 
La France tient le premier rang 

parmi les nations belligérantes com 
me pertes dç guerre. 

Le chiffre de la population de la 
France en 1914 ^'atteignait pas tout 
à fait 40 millions. Le chiffre des per-
tes étant, d'après les derniers calculs, 
de 1 million 365.000 hommes. On a 
compté qu'elle avait perdu un homme 
sur 27. L'Allemagne, dont le chiffre 
de la population dépassait en 1914 
67 millions d'habitants, approche 
avec le chiffre de ses pertes, environ 2 
millions, le pourcentage des pertes 
françaises. Elle perd un homme sur 
35 habitants : l'Autriche-Hongrie, un 
homme sur 50 ; la Grande-Bretagne 

->K<-

Sénat 

Séance du 23 novembre 1920 
La Chambre reprend la discussion 

du projet tendant à reprendre les re-
lations diplomatiques avec le Vatican. 

M. Boncour combat le projet car, 
dit-il, il ne croit pas que le rétablis 
sèment des relations avec le Vatican 
établisse la paix religieuse en France. 
Il ne croit pas non plus que par le 
moyen d'un ambassadeur, Rome et la 
France puissent négocier sur les As 
sociations cultuelles. 

M. Chassaigne-Goyon soutient le 
projet. M. Puech est également parti-
san du rétablissement des relations. 

La suite de la discussion est ren 
voyée. 

M. Aubriot demande à interpeller 
sur les affaires de Grèce. M. Leygues, 
président du Conseil, demande le ren-
voi de l'interpellation à vendredi. 

Le renvoi est prononcé. 

L'EMPLOI DES MUTILÉS 
Malgré toutes les belles promesses 

qui leur ont été faites, qui leur sont 
faites, nombreux, très nombreux sont 
les mutilés, anciens combattants qui 
attendent qu'on s'occupe d'eux, qu'on 
leur accorde l'emploi qui leur donne-
ra quelques ressources pour vivre. 

Parfois, dans quelque administra-
tion on confie à un ou deux mutilés 
un emploi d'auxiliaire, mais c'est plu-
tôt rare. Il y a encore trop de mutilés 
sans emploi, et beaucoup trop d'em-
ployés que l'on nomme chaque jour 
pour remplir dies fonctions presque 
inutiles. Ce serait bien le moins que 
ces fonctions fussent occupées par les 
mutilés. 

Cette situation ne va pas durer. 
La commission de codification des 

lois ouvrières du Sénat, présidée par 
M. Strauss, a discuté le rapport de M. 
Maurice Sarraut sur l'importante 
question de l'emploi obligatoire des 
mutilés de guerre. Le rapport justifie 
par de puissantes raisons d'ordre éco-
nomique, social et moral le principe 
du projet de loi voté par la Chambre 
le 25 mars 1919. Le législateur a pro-
tégé en raison de leur faiblesse les 
femmes et les enfants. Il intervient 
même en faveur de l'ouvrier adulte. 

Le rapport rend compte de la con-
sultation faite par la commission au-
près des Chambres de Commerce : 
nombreuses sont celles de ces Compa-
gnies qui se manifestent favorables au 
principe de l'emploi obligatoire. Le 
rapporteur propose cependant de pro-
fondes modifications au texte voté par 
la Chambre. L'erreur de la Chambre, 
suivant lui, a été de prendre en consi-
dération l'invalidité physiologique, 
alors qu'il est plus juste de tenir 
compte de l'invalidité professionnelle, 
cfest-à-dire du degré de diminution de 
la capacité de travail d'un ouvrier par 
rapport à un emploi déterminé. C'est 
sur ce dernier principe que repose 
l'économie des modifications intro-
duites dans le projet de la Chambre. 

Le projet, tel qu'il ressort du rap-
port de M. Maurice Sarraut, offre aux 
employeurs de précieuses garanties et 
aux mutilés un titre qui à sa source 
n'est plus dans le taux de leûr seule 
invalidité, mais dans celui surtout de 
capacité. Il pose pour les mutilés non 
pas la question du droit à l'existence, 
mais la question du droit au travail. 
Il y a environ 1 million 500.000 an-
ciens mobilisés qui bénéficieront d'une 
pension en vertu de la loi du 31 mars 
1919, alors qu'il existe en France en-
viron 8 millions de salariés. Le rap-
porteur pense qu'en arrêtant la pro-
portion des emplois à réserver aux 
mutilés et réformés au prorata de 1 
pour 10 du personnel total die chaque 
catégorie d'établissement tous les pen-
sionnés de guerre trouveront sans1 dif-
ficulté un emploi. 

Enfin, après 2 ans d'attente, des 
milliers de mutilés recevront la com 
pensation gui leur est due. 

L. B. 

Séance du 23 novembre 1920 
Le Sénat reprend la discussion du 

contre-projet relatif à la protection 
de la propriété commerciale. 

M. Penancier déclare que le projet 
en discussion ne défend pas suffisam-
ment cette propriété. 

M. Jenouvrier défend, au contraire, 
le projet : quand le bail est expiré, le 
locataire n'a plus droit à aucune 
jouissance. Le propriétaire reprend 
possession du local qui lui appartient. 

L'article 1" du contre-projet est 
repoussé par 176 voix contre 124. 

Médailles militaires 
Les décorations posthumes dans 

l'ordre de la médaille militaire sont 
attribuées aux sous-officiers et sol-
dats du 7 e dont les noms suivent : 

De Bourbon Marie-Robert-Philippe 
bon soldat, courageux, toujours volontai-
re pour accomplir des missions périlleu 
ses. Faisant fonction de chef de pièce, a 
été mortellement blessé à son poste de 
combat, pendant une attaque ennemie, le 
20 avril 1917. A été cité. 

Doumecq Pierre : excellent soldat, très 
courageux. A été tué glorieusement à son 
poste de combat, le 1SI mai 1917. A été 
cité. 

Quittot Louis : soldat très courageux 
Tombé glorieusement blessé aux mains 
de l'ennemi, le 1er juin 1918, au cours des 
violents combats de Vierzy. Mort pour la 
France des suites de ses blessures. Une 
blessure et une citation antérieures. Croix 
de guerre avec étoile de vermeil. 

Reilhac Antoine : très brave soldat 
Mortellement blessé, à son poste de com-
bat, à la Harazée, le 18 mars 1916, en Ar-
gonne. Une blessure et une citation anté-
rieures. Croix de guerre avec étoile de 
vermeil. 

Straselle Désiré-François-Henri : très 
brave et courageux soldat. A été griève 
ment blessé, le 24 avril 1918, au combat 
de Hangard-en-Santerre. Mort en captivi 
té des suites de ses blessures. Deux bles 
sures et une citation antérieures. Croix de 
guerre avec étoile de vermeil. 

Postes et Télégraphes 
M. Larroque, employé des P. T, 

à Sancerre, est nommé à Cahors. 

Compatriote 
Notre distingué compatriote M. le 

général de brigade Jouinot-Gambetta 
est promu général de division. 

Nous lui adressons nos vives félici-
tations. \ 

** 
Par décret, en date du 20 novembre 

1920, rendu sur la proposition du mi-
nistre de la guerre, M. le général 
Jouinot-Gambetta a été placé, sur sa 
demande par anticipation, pour con-
venances personnelles, dans la 2e sec-
tion (réserve), du cadre de l'état-ma-
jor général de l'armée. 

Gendarmerie 
M. Roques, sous-lieutenant de gen-

darmerie à la 17" légion, est promu 
au grade de lieutenant de l'armée ter-
ritoriale. 

M. Calmon, proposé par la Compa-
gnie du Lot, est réadmis dans l'arme 
de la gendarmerie et affecté à la 17" 
légion. 

Enseignement primaire 
M. Tardieu, instituteur chargé d'é-

cole à Lauresses, est nommé institu-
teur à Villesèque, en remplacement de 
M. Garrigou, décédé. 

M. Bel, instituteur à Souceyrac, est 
nommé chargé d'école à Lauresses, en 
remplacement de M. Tardieu. 

Contributions indirectes 
M. Dumas, vérificateur des contri-

butions indirectes à Sarlat (Dordo-
gne), est nommé en la même qualité 

Gramat. 

Les Cadets du Quercy 
La matinée mensuelle de la Société 

des « Cadets du Quercy » aura lieu le 
dimanche 5 décembre, à l'hôtel des 
Sociétés Savantes, 8, rue Danton, à 

h. 30 précise. 
Le secrétaire général, 

A. BLADINIÈRES. 
~<>m<> 

ue sportive 
Des règles du Rugby 

Lors du match Toulouse-Amidon-
niers, Aviron Cadurcien, certaines dé-
cisions de l'arbitre furent critiquées 
par quelques joueurs et désapprou-
vées même par certaines compéten-
ces du rugby Cadurcien. La variété 
du jeu, n'a pas permis de prévoir 
toutes les situations qui peuvent sur-
gir dans la partie; ainsi la responsabi-
lité de l'arbitre est grande, et beau-
coup de choses non prévues ou man-
quant de précision, sont laissées à son 
appréciation personnelle. 

Quelques unes des situations non 
prévues dans le codé de rugby sont 
régies par des règles que les arbitres 
ont coutume de faire respecter quoi-
que la Fédération de Rugby m'ait pas 
prononcé officiellement leur mise en 
vigueur. Il faut donc faire appel à 
ceux qui à une compétence incontes-
table joignent une longue pratique de 
l'arbitrage. « Un sportif » soucieux 
d'apporter un éclaircissement aux 
nombreux problèmes du rugby, a 
posé quelques questions à une des fi-
gures les plus populaires du sport ré-
gional : le Cadurcien Jouclas membre 
de la Commission de select du Péri-
gord-Agenais, arbitre officiel de ce co-
mité. Ayant une connaissance appro-
fondie des choses du rugby, habitué, 
aux grandes rencontres, nul ne pour-
rait être mieux qualifié pour donner 
son opinion sur les quelques question..; 
posées. Très heureux de contribuer à 
f'éducation sportive de ses anciens 
camarades, ceux-ci lui en seront j'en 
suis Sûr grandement reconnaissants : 

QUESTIONS 
1° Quand un essai a été marqué 

le joueur qui tente le but a-t-il le droit 
de faire placer le ballon à terre ? 

R. — Non. 
2° Doit-il faire tenir le ballon 

un de ses co-équipiers au lieu de 
faire placer à terre par cet équipier 
comme pour un coup d'envoi ? 

R. — Il doit le faire tenir et ne; pas 
le toucher. 

3° Quand l'essai a été marqué en-
tre les poteaux a-t-on le droit de trans-
toriner de la distance que l'on veut ? 

R. — Oui. 
4° Après un essai non transformé 

te jeu reprend aux cinquantes. (nou-
velles règles). Le jeu doit-il reprendre 
par un coup de pied placé ? 

R. —- Oui, et jamais par un coup 
de volée aux cinquantes. 

5° Quand un joueur tente un drop-
goal et le manque, où le jeu doit-il 

I etre repris ? 
R. — Aux 22 par un coup tombé. 

par 
le 

<4 
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6° Tout joueur hors jeu a-t-il le 
droit d'intercepter la passe et de mar-
quer ? (Cette règle semble être la con-
séquence des règles sur le hors-jeu). 
/ R. — Non. 

Après avoir répondu à ces quel-
ques questions, le Périgourdin rap-
pelle aux joueurs : que l'arrêt de vo-
lée reste toujours valable même sur. 
un « en avant » de l'adversaire à la 
touche. 

Un sportif. 

Communication 
Nous apprenons avec plaisir que, 

rélevant le défi lancé dernièrement 
dans le « Journal du Lot », le secré-
tariat de l'Aviron vient de se mettre 
en rapport avec les secrétariats des 
trois sociétés : Union Sportive Luzé-
choise, U. S. Duravéloise et U. S. Puy-
l'Evêquoise, afin d'organiser le match 
« Aviron Cadurcien » contre « Sélec-
tion Lotoise ». 

Chacun sait ce que doit être ce 
match. Les meilleurs équipiers de ces 
3 sociétés, sélectionnés et réunis, for-
meront l'équipe de sélection qui ten-
tera d'arracher à l'Equipe I de l'Avi-
ron la renommée de meilleure équipe 
du département qu'elle s'est juste-
ment acquise. 

Chacun applaudira à une telle ini-
tiative qui permettra au public cadur-
cien de voir se dérouler une très belle 
partie. 

C'est la première fois que des socié-
tés songent à organiser elles-mêmes 
une sélection départementale et cela 
se fait dans ce département qui, pré-
tend-on, est arriéré quant aux sports ! ! 

ï. E. P. 
Préparation au service militaire 

Emploi du temps. — Les jeunes 
gens de la Société de P. M. et de la 
« Compound » sont informés que 
l'emploi du temps est ainsi complété : 

1° Rien de changé pour les mardi 
et mercredi soir ; 

2° Tous les dimanches de 9 h. à 
11 h., caserne Bessières, séance de tir 
(théorique et pratique). Education 
physique. Ces deux cours seront pro-
fessés par le lieutenant Duluc, mais la 
présence d'un membre de chaque so-
ciété est indispensable pour surveil-
ler les élèves au tir. 

Boulangerie coopérative 
La boulangerie coopérative des em-

ployés du chemin de fer, dont le siège 
est à Cahors, rue des Capucins, admet 
des adhérents étrangers L leur corpo-
ration dans les conditions définies par 
ses nouveaux statuts. 

. Elle livre le pain à domicile au mê-
me prix qu'aux autres sociétaires et 
meilleur marché crue les autres bou-
langers. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser à la boulangerie, qui est ouverte 
tous les jours, de 7 heures à midi et 
de 5 heures à 7 heures du soir. 

Avis au public 
L'agence postale créée à Aynac 

(Lof), sera mise en activité le le| 
décembre prochain. 

Son arrondissement postal com-
prendra la commune, siège du bureau, 
et le hameau de Montagal de la com-
mune de Rueyres. 

Toutefois, le hameau de Cahuac de 
la commune d'Aynac, continuera à 
être desservi par le bureau de Laca-
pelle-Marival. 

Conseil des consommateurs 
Un conseil départemental de con-

sommateurs vient d'être institué à 
Cahors et s'est réuni à la Préfecture. 

Au cours de cette réunion, plusieurs 
vœux ont été émis pour remédier à la 
vie chère, pour rechercher les moyens 
à assurer le retour à la terre, et pour 
taxer la viande de boucherie. 

Trois jeunes voleurs 
La police de notre ville, après une 

rapide enquête, a pincé les auteurs 
du vol qui a eu lieu dimanche soir 
chez Mme Espère, marchande de bon-
bons, habitant rue des Maures. 

Comme tout le faisait supposer, les 
coupables sont des gamins, les nom-
més Bocquet François, 14 ans, Pérès 
Joseph, 13 ans et Delamette Emile, 
11 ans, habitant chez leurs parents, 
réfugiés du Nord. 

Ces trois polissons ont reconnu être 
les auteurs du vol ; on a retrouvé sur 
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Le cas mystérieux de Madeleine 

Haubourg 
La chambre était sommairement 

meublée d'un lit à bateau, sans ri-
deaux, d'une table de nuit en bois' 
blanc, où l'astuce d'un peintre inha-
bile avait tenté de signifier le noyer, 
d'une table de toilette, avec acces-
soires réduits — au strict minimum 
— et d'une chaise paillée. Aux murs, 
deux chromos et un portemanteau. Au 
portemanteau, une robe de drap bleu, 
un boléro de même étoffe, un jupon, 
un corsage et un chapeau canotier en 
feutre. Dans les poches de la robe, un 
porte-monnaie et un portefeuille. 
Dans le porte-monnaie, une somme 
de cinquante-trois francs vingt-cinq 
Centimes, plus une médaille de cui-
vre argenté, à l'effigie d'une madone 
protectrice. Dans le portefeuille, une 
enveloppe. Dans l'enveloppe, une let-
tre d'une écriture fine, signée : Amé-
lie, et, sur l'enveloppe, l'adresse de la 
destinataire : Mademoiselle Made-
leine Haubourg, Hôtel du Matelot 

l'un d'eux une montre en argent. 
Mais ils déclarent avoir jeté les tim-
bres et avoir dépensé les 25 francs. 

Mme Epère a déclaré en outre 
qu'un petit coffret renfermant quel-
ques bijoux, — broches, épingle de 
cravate, porte-cigarette avec monture 
en or, boutons de manchette en or, — 
luj avait été également volé. 

Le trio, d'un commun accord, af-
firme n'avoir pas touché au coffret. 

Le trio a été écroué à la prison. 

Un escroc 
Dans la journée de mercredi, un in-

dividu se présenta chez plusieurs 
commerçants de notre ville de la part 
de M. R..., boucher à Cahors. 

Chez M. Roi et chez Mme Pélissié, 
il se fit livrer plusieurs couvertures, 
chez M. Estampe, chapelier, il acheta 
des casquettes. Le tout au compte de 
M. R... 

Pris de soupçons, un des négociants 
se rendit chez M. R... : celui-ci, mis au 
courant, répondit qu'il n'avait jamais 
donné mission à personne de faire des 
achats. 

Plainte fut portée contre l'individu 
que la police arrêta dans une auberge. 
C'est un nommé Martial Jean-Charles, 
né en 18&5 à Montauban, résidant à 
Villeneuve-sur-Lot. 

Au moment de son arrestation, il 
était dans un état complet d'ébriété. 
Il a été déposé au violon municipal. . 

Marché de la Ville tte 
Il a été expédié du Lot au marché 

de la Villette pendant le mois d'octo-
bre 1920 : 87 boeufs^ 1 taureau, 346 
veaux, 559 moutons, 84 porcs. 

Emprunt 6% 1^20 
Dans le but de faciliter les person-

nes qui désirent souscrire à l'emprunt, 
la Trésorerie-Générale sera ouverte, le 
dimanche 28 novembre t de 9 heures 
du matin, à 14 heures du soir. 

ï le t 
** 

Banque ne France 
En raison de la clôture prochaine 

de l'Emprunt, la Banque de France 
recevra les souscriptions le samedi 27 
novembre après-midi et le dimanche 
28 toute la journée. 

* ** 
Chambre de Commerce 

La Chambre de Commerce du Lot 
a adressé à Messieurs les Commer-
çants la circulaire suivante : 

« Toutes les Chambres de Co'mmer-
« ce de France ont décidé de deman-
« der aux commerçants de vouloir 
« bien verser pour l'emprunt le mon-
« tant de leurs recettes d'une jour-
« née. 

« La Chambre de Commerce du 
« Lot vient, elle aussi, vous prier de 
« vouloir bien consacrer à cet em-
« prunt les recettes du samedi 27 
<<■ courant. 

« Elle connaît assez votre patriotis-
« me pour ne pas douter du concours 
« que vous apporterez ainsi à l'opé-
« ration financière dont le succès, 
« d'ailleurs certain, doit affirmer une 
« fois de plus devant le monde notre 
« inébranlable confiance dans l'avenir 
« économique de la France victo-
« rieuse. » 

.-- -■ - - >m< • - -
La direction des Grands maga-

sins de Nouveautés « AU PRIN-
TEMPS » est heureuse de faire 
connaître à sa nombreuse clientèle, 
qu'au cours de la Journée du Com-
merce à l'emprunt un brillant or-; 
chestre, composé d'amis, (toujours 
dévoués lorsqu'il s'agit d'œuvres de 
bienfaisance ou nationale) se feront 
entendre gracieusement dans nos 
Magasins, sous l'habile direction de 
M. Gustave BARREAU. 

-omo~ 
Cénevières 

-Battue aux sangliers, -r- La société de 
chasse la Diane de Saint-Roch, dont le 
siège social, est à Cénevières, avait orga-
nisé une battue aux sangliers, dimanche 
21 novembre. M. Muller, commis de cul-
ture des tabacs, a abattu un beau solitaire 
du poids de 70 Mlos, dans les combles 
dites de Tournemire, sur la route de Céne-
vières à Limogne. 

M. Muller blessa ensuite un autre san-
glier, qui ne put être rejoint à cause de la 
nuit. ; 
' Une deuxième battue est déjà organisée 

pour le dimanche 28 courant. 
Nous ne saurions trop encourager et 

féliciter nos infatigables nemrods, qui 
font tout leur possible pour débarrasser 

la région d'hôtes indésirables et si nuisi-
bles à l'agriculture. 

Luzech 
S Cours d'adultes. — Les cours d'adultes 
(enseignement général et enseignement 
agricole) reprendront à partir du vendredi 
2 décembre 1920. Ces cours qui consiste-
ront en leçons de français, de mathémati-
ques appliquées, d'agriculture auront lieu 
à l'Ecole primaire supérieure tous les soirs 
de 18 à 19 heures (jeudi et dimanche excep-
tés). 

Ils seront complétés par des séances de 
démonstration d'agriculture qui seront ' 
données le lundi de 15 à 1G heures. 

Les jeunes gens qui désirent suivre ces i 
cours sont invités à se faire inscrire à l'B. * 
P. S. 

Foot Bail Rugby. — L'équipe lre de l'U. 
S. L. rencontra, dimanche dernier, l'équi-
pe l'e de l'U. S. D. sur le terrain de Dura-
vel. 

La balle, sortant 8 fois sur 10 pour Lu-
zech, permit à l'U. S. L. de faire de belles 
attaques. Mais le manque d'entraînement 
des lignes arrières les fit échouer. Pen-
dant la première mi-temps, les Luzéchois 
obligèrent l'équipe advérse à toucher 6 
fois dans ses buts. 

A la deuxième mi-temps, Duravel amor-
ça quelques attaques qui échouèrent par 
la belle défense des arrières luzéchois qui 
s'étaient ressaisis. Plusieurs mêlées eu 
rent lieu dans les 23 duravellois. 

A la dernière minute l'ailier dernier lu-
zéchois marque un essai dans le camp 
adverse. 

L'équipe luzéchoise est victorieuse par 3 
à 0. 

C'est un nouveau succès pour notre jeu-
ne Société qui, avec un plus d'entraîne-
ment et de méthode, fera bonne figure aux 
championnats 4e série qu'elle aura à dis-
puter cette année. 

Puy-l'ETêque 
Concours agricole du Décemhre. — 

Prix : Taureaux, 200 fr., 100 fr. ; vaches, 
50 fr., 40 fr., 40 fr. ; génisses, 50 fr., 40 fr., 
20 fr. : béliers, 50 fr., 40 fr., 30 fr. ; trou-
peaux (5 têtes minimum), de 10 à 80 fr. ; 
oies, canards, poules, lapins ; vins nou-
veaux et vieux, prix divers. Primes aux 
vieux serviteurs, 100 fr. et 50 fr. ; prime 
à la famille ayant le plus d'enfants em-
ployés à l'agriculture, 100 fr. 

Saint-Cyprlen 
Mort d'un centenaire. — Nous avons le 

regret d'apprendre la mort de M. Bous-
quet, ancien notaire. 

M. Bousquet était âgé de 102 ans. Malgré 
son grand âge, il avait conservé toute sa 
lucidité. 

Il laisse le souvenir d'un homme de 
bien et était estimé par tous ses compa-
triotes. 

Nous prions sa famille d'agréer nos sin-
cères condoléances. 

Bannes 
Hyménée. — Prochainement aura lieu 

le mariage dont les publications sont 
affichées entre M. Bray Ferdinand Louis 
de St-Médard-de-Presque avec Mlle Pra-
dayrol Maria Noélie de Bannes. 

Vœux de bonheur aux futurs époux. 
Figeac 

Gaz. — Sur les instances réitérées de 
la compagnie du gaz, le Conseil munici-
pal a accepté, à titre provisoire, le prix de 
1 fr. le mètre cube à partir du ier Novem-
bre courant. 

Adjudication. — L'adjudication des 
droits de place est fixée au dimanche 12 
décembre à 10 h. du matin à la Mairie de 
Figeac. 

Charbon. — Il vient d'être attribué à la 
ville de Figeac pour le mois de novembre, 
23 tonnes de charbon pour les usages do-
mestiques. 

Cartes de pain. — La distribution des 
cartes de pain à prix réduit aura lieu à la 
mairie à partir d'aujourd'hui, tous les 
jours de 10 h. à midi. 

Récompense. — Nous apprenons avec 
plaisir que la médaille de bronze de la 
Reconnaissance Française a été conférée 
à Mlle Pérès, fille de M. Pérès avocat à 
Figeac, pour services rendus pendant la 
guerre. Nos plus sincères félicitations 
pour cette distinction si justement méritée. 

Gajaro 
Conférence. — La conférence sur l'em-

prunt que nous avions annoncée a été 
faite par M. Coldéfy fils, dimanche soir. 

Le jeune conférencier s'est adressé sur-
tout au cœur et non à l'intérêt des assis-
tants et a obtenu un vif succès. 

La salle de la mairie était littéralement 
comble et de nombreuses dames, ce qui 
est rare à Cajarc, y assistaient. 

Les paroles de M. Coldéfy seront enten-
dues et amèneront certainement de nou-
veaux souscripteurs. 

Nos meilleures félicitations au jeune et 
sympathique conférencier. 

Fête des démobilisés. — Les démobilisés 
et anciens combattants de 1870-71, ont 
tenu à fêter à leur tour l'anniversaire de 
l'armistice. 

Un banquet bien servi a eu lieu à l'hô-
tel de la Croix blanche et le soir un bal 
des plus brillants a réuni à la halle une 
quantité considérable de danseurs. 

Belle fête où n'a cessé de régner la plus 
grande fraternité. 

La foire du 25 novembre. — Ainsi que 
nous l'avions annoncé, une délégation du 
conseil municipal et des commerçants de 
Cajarc, s'est rendue lundi à la préfecture 
afin d'obtenir la levée de l'injuste interdic-
tion des foires de Cajarc. 

Après des pourparlers nombreux et 
animés, M. le Préfet s'est décidé à lever 
l'interdiction qui causait à Cajarc le plus 
grand préjudice. 

Nos félicitations à la municipalité pour 
son heureuse initiative et à toute la délé-
gation pour la fermeté avec laquelle elle a 
soutenu les intérêts de ses mandants. 

Saint-Céré 
Comice-Syndicat Agricole. — Voici le 

Palmarès du Comice qui a eu lieu à Saint-
Céré, le 21 novembre 1920 : 

Taureaux salers 
Lamolhe Gustave, 2« prix, 100 fr. 

Taureaux limousins et garonnais 
Bergougnoux, l«f prix, 200 fr. ; Coudert, 

2e prix, 150 fr. ; Landes, 3e prix, 100 fr. 
Vaches salers (pleines ou suitées) 

Castagne, 1er prix, 100 fr. ; Gouzou, 
2e prix, 80 fr. ; Tournier, 3e prix, 50 fr. 

Vaches limousines ou autres races 
(pleines ou suitées) 

Alquier, 3e prix, 75 fr. 
Bœufs d'attelage — salers — limousins 
Gracety, 1er prix, 100 fr. ; Serieys et 

Cousy (ex-œquo), 2e prix, 75 fr. 
Béliers toutes races 

Laplaze, le' prix, 50 fr. ; Ayroles, 2e prix, 
40 fr. ; Mayonobe, 3e prix, 30 fr. 

Brebis (lots de 5) 
Thouas Antoine, 1er prix, 50 fr. ; Mayo-

nobe, 2e prix, 40fr.; Laplaze, 3e prix, 30 fr. 
Agnelles 

Laplaze, 1er prix 50 fr.; Laplaze, 2e prix, 
20 fr. 

Verrats 
Laplaze, 1er prjXj 70 fr. ; Delluc, 2e prix, 

60 fr. 
Truies (pleines ou suitées) 

Labrousse, 1er prix, 60 fr.; Barbier, 
2e prix, 40 fr.; Bergougnoux,3e prix,30 fr.; 
Rougié, 4e prix, 20 fr. 

Canards 
Héreil, Ie' prix, 10 fr. 

Lapins 
Lafont Louis, 1er priXj 10 fr.; Lafont 

Gabriel, 2° prix, 8 fr.; Lassalle et Pou-
jade, 3» prix, 6 fr.; Combezou et Mlle Bour-
seul, 4e prix, 5 fr. 

Volailles diverses 
Gracety, 1er prix, 10 fr. 

Produits agricoles 
Mas, l°r prix, 10 fr. 

Machines agricoles 
1) Petits métiers familiaux : Delprat, 

20 fr. 
2) Couveuses : Fleury, rappel de diplôme 

de médaille de vermeil. 
3) Soufreuse : Aysac et Larroque, diplô-

me de médaille d'argent, 10 fr. 
4) Constructeurs : Bourdet, rappel de 

prime du Concours départemental et féli-
citations du Jury. 

5) représentants : Langeau et Pèlerin, 
diplôme de médaille d'argent. 

Nota. — Les primes ci-dessus seront 
payées le dimanche 28 novembre 1920 à 
14 heures à la mairie de Saint-Céré. 

Section d'apprentissage et cours d'adul-
tes. — A partir du 23 novembre, les cours 
auront lieu les jours et heures ci-après : 

Mercredi, de' 6 à 7 heures du soir : 
géométrie pratique, mesurages, devis, 
tracés. 

Jeudi, de 9 à 11 heures du matin : agri-
culture pratique, arboriculture fruitière, 
visites de fermes, expériences de culture, 
analyses, législation rurale. 

Jeudi, de 7 h. 30 à 8 h. 30 : hygiène, édu-
cation physique, règles des jeiix sportifs, 
théories spéciales pour le football. 

Vendredi, de 6 à 7 h. du soir : dessin 
industriel, croquis d'organes de machines, 
théorie et manipulation des machines-
outils. 

Les cours sont absolument gratuits et 
ont lieu à l'école des garçons. 

Le Bastit 
Le conseil municipal de Bastit est con-

voqué pour le dimanche 28 novembre, à 
l'effet d'élire un adjoint, en remplacement 
de M. Lafage, adjoint, élu maire. 

Labastide-Murat 
Le Conseil municipal de Labastide-

Murat ayant demandé à M. le Préfet 
du Lot de rapporter son arrêté inter-
disant les foires et marchés dans le 
canton pour cause de fièvre aphteuse, 
il ne fut donné suite à cette demande 
qu'à la date du 12 novembre. 

M. le prince Murât, député, a adres-
sé une protestation au ministre de 
l'intérieur et au ministre de l'agricul-
ture contre ce retard. 

ILEPSIE Hystérie, Danse de S' Guy, 
Asthme, Gastralgie, idées 

| noires, Insommie, Nervosisme, Neurasthénie, etc. 
I DÉSESPÉRÉS qui avez tout essayé, aaressez-vons an \ 
J. Laboratoire des SgiêisiaiiiésiSsroice N) 
^Èa 22,BoulitSébastopol,PARIS(rao£.'oscrjUfii» 

j Paris, 11 h. 56. 
• A LA CHAMBBE. — La Chambre con-
• tinue, cet après-midi, la discussion sur 
I le Vatican. MM. Lhopiteau et Reibel re-

présenteront le Président du Conseil qui, 
| à son retour de Londres, prendra con-
1 naissance des discours, 
j M: Georges Leygues fera à la tribune, 
I mardi, une déclaration. 

JOURNEE DE RECUEILLEMENT AME-
RICAINE. — L'Amérique observe aujour-
d'hui le thanks giving day, journée 
consacrée au recueillement et à la prière. 
Des services ont eu lieu à Paris dans les 
églises américaines. Ce soir un banquet 
réunira la colonie américaine. M. Le 
Trocquer, ministre des Travaux publics, 
y représentera le gouvernement français. 

GREVES EN ALLEMAGNE. — De Ber-. 
lin : Les ouvriers métallurgistes de la 
Basse-Silésie ont décrété la grève géné-
rale. Les cheminots suivent également le 
mouvement. Il s'agirait d'un mouvement 
politique. 

D'autre part, la grève des ouvriers 
agricoles en Poméranie s'est aggravée. 

A Ratibor, la grève générale a été pro-
clamée. Le trafic, est complètement arrêté. 

LE RHIN SEPARATISTE. — De Ber-
lin : On suit avec une grande inquiétude, 
dans les milieux politiques, les idées sé-
paratistes qui se manifestent dans les 
pays rhénans. Le parti populaire rhénan 
et le groupe républicain du Palatinat 
poussent actuellement à la réalisation du 
projet d'une République fédérative du 
Rhin. 

On considère, à Berlin, ce mouvement 
comme très dangereux pour l'empire. 

L'ENTENTE ET LÀ GRÈCE 
L'opinion anglaise. — Le « Daily 

Mail », commentant la crise grecque et 
la visite, de Georges Leygues, dit qu'en 
rejetant "Venizelos la Grèce a, en réalité, 
annulé le traité Turc qui lui donnait 
tant. II serait sage, poursuit ce journal, 
d'accepter " les suggestions françaises 
pour le règlement de cette question, • ne 

! serait-ce que parce qu'elles offrent des 
perspectives de paix dans cette région. 

L'opinion italienne. — De Rome : 
Dans les milieux parlementaires, on com-

j mente vivement l'attitude de plus en plus 
indulgente de l'Angleterre vis-à-vis du 

roi Constantin. Les déclarations de Geor-
ges Leygues font, au contraire, prévoir 
que l'attitude de la France sera désor-
mais conforme à celle de l'Italie relative-
ment à la révision du traité de Sèvres et 
elles sont favorablement accueillies. On 
prévoit la possibilité d'un accord avec la 
France à ce sujet. 

Le départ de M. Leygues. — Ce 
matin, à 9 h. 45, M. Georges Leygues, 
accompagné de MM. Philippe Berthelot, 
secrétaire général des Affaires Etrangè-
res, Carteron, chef-adjoint de son Cabi-
net, Ader, directeur du bureau des 
charbons, etc., a quitté Paris par la gare 
du Nord, se rendant à Londres. Il fut sa-
lué sur le quai par diverses personnali-
tés dont MM. Steeg, Lhopiteau, Autrand, 
préfet de la Seine, etc. 

Avant de monter dans le train, M. Ley-
gues déclara qu'il rentrerait sans doute 
dimanche soir ou lundi matin. 

m 
Paris, le 23 Novembre 1920. 

Le marché semble moins nerveux 
qu'hier et en général la tendance demeure 
soutenue. La tenue des marchés étran-
gers étant un peu meilleure provoque sur 
notre place quelques rachats de vendeurs. 

Les changes continuent à se détendre et 
nos rentes françaises sont calmes : 30/0 55, 
5 0/0 85.20, 4 0/0 1917 et 1918 69,60 et 69,25, 

v5 0/0 amortissable 97,75, Crédit National 
ancien 482, nouveau 490. 

Banques plus soutenues : Paris 1.560, 
Union Parisienne 1.085, Lyonnais 1.570. 

Navigations irrégulières : Suez 6.030, 
Transatlantique 324, Chargeurs Réunis 
1.175. 

Cuprifères en légère amélioration : Rio 
1.494. 

Industrielles russes lourdes : Naphte 
420, Bakou 3.845, Lianosoff 654, Platine 
649, Norlh Caucasian 89. 

Pétrolifères irrégulières et dans l'ensem-
ble assez résistantes : Eagle 662 contre 
663, Shell 377, Royal Dutch 34.200 contre 
33 050, Omnium des pétroles 1.595, Stêana 
Romana 1.850. 

Diamantifères et mines d'or assez bien 
tenues : de Beers 840, Jagersfontein 18©, 
Crown mines 139, Rand mines 149, Gold-
flelds 66. 

Caoutchoutières mieux disposées : Fi-
nancière 183, Malacca 152. 

ENGRAIS 
SCORIES DE DEPHOSPHORATION 12 »/„ 
27 fr. les 100 kg. logé, TOULOUSE. 
' Ecrire à CHASSAMES, 41, Allées de 
Brienne, TOULOUSE. 

©rancis- Magasins d© Nouveautés 
(( AÙ PMINTEMP8 » 

CAHORS. - 9 et 11, Rue du Maréchal Fooh. -OAHORi 

Samedi 27 Novembre 1920 

JOURNÉE DU COMMERCE 
A L'EMPRUNT NATIONAL 6 010 

NOTEE MAIS OH a décidé de participer et de faire 
participer sa nombreuse clientèle au Succès de l'EI-
PRUNT eu consacrant à la Souscription toutes ses 
RECETTES du Samedi 27 novembre 1920. 

1 ^Madame E. RABBE, St.-Flour (Cantal), 
prédit l'avenir, renseigne sur tout. En-
voyer date de naissance, département, 
heure si possible, 3 fr. mandat-poste, tim-
bre pour réponse. 

A. CJ^MPE} OCCASION 
ors. vente dL'Àartiolessï ï"éïOlo.rari<e® 

1 dans tous nos rayons 
et tout particulièrement dans les articles de première nécessité 

Afin de vous engager à venir grossir le chiffre de notre 
recette, nous consentirons, pour cette journée seulement : 

Un ESCOMPTE de CAISSE de S 
Nos Etalages du VENDREDI 26 NOVEMBRE 1920, 

entièrement consacrés à cette journée, seront complè-
tement renouvelés. 

NOS MAGASINS SERONT PAVOISES ET ILLUMINÉS 

Saxon — Dieppe (S.-I.) avec, au-des-
sous, un timbre anglais et le cachet 
de la poste de Piccadilly, London, à 
la date du samedi 11 octobre. La let-
tre était ainsi libellée : 

« Ma chère amie, 
« Deux mots à la hâte. Donc, c'est 

convenu. Tu prends le bateau lundi, 
s Je suis bien heureuse de ta décision, 

car j'avais peur que tu ne te laisses 
j entraîner dans ton aventure... Je me 
| suis arrangée pour avoir un jour de 
I congé et j'irai au devant de toi, à la 
| descente du paquebot, à Newhaven. 
| Entendu. 
| « Je t'embrasse de tout coeur, 

Ton amie, 
« Amélie. » 

— Sans adresse ! murmura désap-
pointé le juge Marathon... Si seule-
ment nous avions l'adresse, pour fa-
ciliter l'instruction ! 

Une voix caverneuse lui répondit : 
| — Si, seulement, nous avions la 

i tête pour reconstituer le crime ! 
C'était la voix du docteur Poussin 

qui, penché sur le lit à bateau, exa-
| minait consciencieusement le cadavre 

d'une jeune femme, étendue rigide 
et froide, le buste décapité, la tête en-

I levée, — disparue... 
I Car, il faut enfin le dire, pour la 
» clarté du récit et la vérité historique, 
I il y avait bel et bien une personne 
f égorgée à l'hôtel du Matelot Saxon. 
I Le garçon, la petite bonne, M. Pied et 
| le sergent de ville n'avaient pas é1e 
| le jouet d'une illusion ; et le specta-
,; cle étalé à tous les regards le prouvait 

surabondamment. La tête avait été 
arrachée du tronc, et le tronc béait, 
sanguinolent... Le sang, à peine coa-
gulé, s'était répandu sur le lit, et, des 
matelas imbibés, avait coulé abon-
damment sur le carreau... Certes, ce 
spectacle était épouvantable, mais il 
n'était nullement terrifiant, l'absence 
de visage enlevant; tout intérêt mo-
ral, visiblement évocateur, à la 
scène. Et les fibres sensibles des spec-
tateurs1 improvisés avaient pour excuse 
de ne point se trouver trop boule-
versés : que le corps de la jeune-
femme sans tête n'exprimait pas 
toute l'horreur tragique d'un crime, 
mais, plus simplement, inspirait la 
répugnance qu'on éprouve devant une 
pièce anatomique... Il ne fallait point 
malheureusement songer à cette hy-
pothèse — qui d'ailleurs eût été 
fausse — et l'on se rallia à celle du 
docteur Poussin, lorsqu'il promul-
gua que la mort remontait à dix ou 
douze heures, au plus... 

Méticuleusement, le greffier inscri-
vait sur une topo approximative les 
indications dictées par l'organe en 
fausset de M. Marathon, la position 
exacte du corps, l'ordre parfait des 
ustensiles de la chambre qui prou-
vaient, jusqu'à l'évidence, l'inexis-
tence d'une lutte quelconque entre 
la victime et l'assassin. 

Le docteur Poussin marmotta : 
— Le crime a été commis, avec un 

instrument tranchant, certes... 
A quoi le procureur Percevent, qui 

ne voulait pas être en reste d'affirma-
tion péremptoire, ajouta : 

— ...Et n'a pas eu le vol pour mo-

bile, puisqu'on retrouve, dans le por-
te-monnaie de la victime... la somme 
de cinquante-trois francs vingt-cinq... 

A quoi le juge d'instruction que pa-
reilles évidences n'éclairaient point, 
répondit : 

— Messieurs, l'important est d'al-
ler au plus vite et de trouver l'assas-
sin, si possible. 

Alors, timidement, précautionneu-
sement, avec sa modestie coutumière, 
M. Pied osa intervenir. 

— Monsieur le juge, dit M. Pied, 
l'assassin a pris le rapide de Paris, ce 
matin, à huit heures vingt-huit... 

,..La foudre fût tombée en cet ins-
tant, aux pieds du procureur Perce-
vent et du juge Marathon, que ces 
deux honorables magistrats n'eussent 
point ressenti une commotion plus 
violente. Ils sursautèrent avec un en-
semble parfait, comme si quelque 
plot malencontreux eût servi de base 
à leur individu, et le procureur s'écria, 
avec, une sévérité qui fit trembler M. 
Pied... 

— Eh ! que ne le disiez-vous plus 
tôt ? 

— Parce que, balbutia, intimidé, le 
patron du Matelot Saxon, vous ne me 
l'avez pas demandé ! 

La justesse apparente die cette ré- j 
ponse'eût, dans toute autre circons- ' 
tance, pris une allure comique ; mais 
le parquet conserva le bon goût de ne 
point s'y arrêter, et le juge Marathon, 
avec précipitation, réédita : 

— Messieurs, l'important est d'al-
ler au plus vite... Veuillez, témoin, 
nous donner, avec précision et rapi-
dité, le signalement de l'assassin... 

Il tira sa montre de son gousset et 
amplifia : 

— Il est exactement 9 heures 25 
minutes... En téléphonant simultané-
ment à Rouen», où le rapide s'arrête 
à 9 heures 40, et à Paris, où il arrive, 
sans autre point d'arrêt à 11 heures 
30... nous avons quelques chances sé-
rieuses pour qu'il soit arrêté... l'assas-
sin... pas le rapide ! Inscrivez, gref-
fier... et vous, monsieur Pied, en votre 
qualité de témoin important, ne vous 
attardez pas aux hors-d'œuvre... Ré-
servez les explications pour la dépo-
sition qui va suivre... Dites, briève-
ment mais clairement, ce que vous 
savez sur l'assassin... 

M. Pied prit un temps, s'essuya le 
front et débita : 

— Monsieur le juge, voici. L'assas-
sin se nomme Properce et il est artis-
te mime, ainsi que mon livre d'ins-
cription en fait foi... C'est un grand 
jeune homme, de visage avenant, de 
tournure distinguée, vêtu d'un com-
plet à carreaux verts et bleus, coiffé 
d'Un chapeau mou de couleur grise 
et chaussé de bottines jaunes... 

Il hésita en cet endroit de son mo-
nologue et se tourna vers Gustave, le 
garçon d°hôtèï, afin de se faire une 
opinion... 

— A boutons ? 
— A boutons, confirma le garçon. 
— Il porte également un pardessus 

mastic et, comme signes particuliers, 
est rasé de frais, le teint très pâle... 
et il arbore une cravate rouge dite la-
valière... 

— Assez ! interrompit le juge Ma-
rathon. 

— Permettez ce détail complémen-
taire... Il a, à la main, une valise de 
cuir jaune... 

— Assez ! renouvela le magistrat, 
à qui les signes particuliers avaient 
arraché un mince sourire... La dési-
gnation est suffisante et tout à fait 
typique, et si la Sûreté, avec d'aussi 
remarquables détails, n'arrête point 
instantanément le coupable, c'est 
qu'elle l'aura voulu. 

Puis, se tournant vers le procureur, 
et lui tendant la feuille griffonnée par 
le greffier... 

— Monsieur le procureur, donnez-
vous la peine de courir au téléphone 
et de lancer le mandat d'amener. Pen-
dant, ce temps je vais consigner les 
explications des témoins, 'ici pré-
sents... -car l'important est. d'aller au 
plus vite... 

(A suivre) 
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